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Liste des Organismes Conventionnés habilités pour assurer le service des prestations santé 

 
Quel que soit l’organisme sur lequel portera votre choix, les taux de remboursement des prestations seront identiques. 

 

Désignation Code Coordonnées 
 
 
 

UNION MTNS  
Sud-Ouest 

 
 
 

52 

 
Agence de Périgueux 
23 rue Bodin - 24014 PERIGUEUX CEDEX 
tél  : 05 53 02 18 50 
 
Agence de Bordeaux  
8 terrasse du Front du Médoc - 33089 BORDEAUX CEDEX 
tél  : 05 56 01 58 40 
 
Agence de Bayonne  
38 Allées Marines - 64112 BAYONNE CEDEX 
tél  : 05 59 44 75 01 
 

Mutuelle  
de France Sud 

41 
 
120 Boulevard Carnot - 47005 AGEN CEDEX 
tél  : 05 53 66 26 83 

 

UMCAPI 

 
 

23 

 
numéro de téléphone unique : 

0 811 700 117 
 

Agence SMAM Mutuelle  
19 Rue Esprit des Lois - 33000 BORDEAUX 
 
Agence MATH  
20 place Francheville - 24000 PERIGUEUX 
 

 

 

OREADE - 
PREVIFRANCE 

 
 
 
 

54 

 
numéro de téléphone unique : 

0 810 447 447 
 
Agence d'Agen  
15 quai Docteur Calabet - 47910 AGEN CEDEX 09 
 
Agence de Mont de Marsan  
1 Allées Brouchet - 40017 MONT DE MARSAN CEDEX 
 
Agence de Bordeaux  
118 cours Alsace Lorraine - 33000 BORDEAUX 
 
Agence de Pau  
7 rue Carnot - 64000 PAU 
 

  voir la suite au verso  
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Désignation Code Coordonnées 
 

 
 

REUNION  
DES ASSUREURS 
MALADIE (RAM) 

www.ramgamex.fr  
 

 

 
 
 

 
11 

 
numéro de téléphone unique : 

0811 012 012 
 
Agence de Bordeaux  
2 Place Ravezies - Immeuble LE PLAZA 2 - CS 10026 
33070 BORDEAUX CEDEX 
 
Agence de Périgueux  
8 rue des Mobiles de Coulmiers - 24000 PERIGUEUX 
 
Agence de Libourne  
70 Cours des Girondins - 33500 LIBOURNE 
 
Agence d'Agen  
55 rue Camille Desmoulins - 47031 AGEN CEDEX 
 
Agence de Pau  
56 avenue Jean Mermoz - 64000 PAU 

 
 
 
 
Important  
Ce choix n’est pas définitif, il est valable pour l’année civile en cours et l’année suivante , et se 
renouvelle par tacite reconduction , sauf dénonciation  adressée par lettre recommandée, trois mois  
au moins avant l’expiration de chaque période annuelle. 
 
Pour  être valable, la dénonciation doit être adressée en  Lettre Recommandée avec avis de 
réception et doit indiquer le nouvel organisme habi lité choisi. 

 
R.S.I Aquitaine – 1 rue Prévost – 33526 BRUGES CEDE X 

 
Tél 05.56.043.600 du lundi au vendredi de 8h00 à 16 h30 

 
 
 


